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 Procès-verbal 

 
 

Conseil de la Faculté de droit et science politique – Conseil plénier 
 

Date : Lundi 07 juillet 2025 « Conseil hybride » 
 

Rédactrice : Luz Stella Gonzalez 
 
40 membres en exercice : 23 présents, 9 représentés 
20 membres de droit et invités : 4 présents  

Présents : M. Arno Abergel, Mme Elisa Baron, Mme Jasmine Briand, Mme Mathilde Briard, Mme Carolina Cerda-
Guzman, Mme Camille Chasle, Mme Charlotte Claverie-Rousset, M. Pascal Combeau, M. Guillaume Drouot, M. 
Anthony Duplan, Mme Barbara Freleteau, M. Régis Frenzel, M. Maxime Ghesquière, Mme Laetitia Guerlain,  
Mme Romane Ingels, Mme Charlotte Le Barbey, M. Nicolas Monceau, M. Jérôme Porta, Mme Anne-Marie 
Tournepiche, Mme Catherine Uthuburu, Mme Bérengère Vallée, M. Justin Villalba, Mme Fathia Zeghoudi.  

Etaient représentés :  Mme Adeline Gouttenoire, Mme Isabelle Gorce, M. Julien Motion, Mme Nathalie Roret, 
Mme Stéphanie Roussel, M. Jean Sagot-Duvauroux, M. Patrick Seguin, Mme Elisabeth Seynhave, M. Sébastien 
Tournaux.  

Membres de droit et invités présents : Mme Priscilla Arquey, Mme Marie-Christine Guillemet, Mme Marie 
Lamarche, Mme Béatrice Polder. 

L'ordre du jour :  
M. Combeau, Doyen de la Faculté de droit et science politique, ouvre la séance à 14h05. 

1. Approbation du procès-verbal  

M. Combeau soumet au vote l’approbation du procès-verbal de la séance du Conseil du 19 mai 2025 

 Le procès-verbal de la séance du Conseil du 19 mai 2025 est approuvé à l’unanimité 

2. Présentation du jeu Party right de la Clinique du droit à l'attention des L1 

La parole est donnée à Mme Lamarche, directrice de la Clinique du droit, qui présente le projet. Ce jeu, financé 
pendant trois ans par la Région Nouvelle Aquitaine, sera mis en place au second semestre 2025-2026 et 
accueillera 12 étudiants chaque semaine. Il consiste à créer des cartes de qualification à partir de dossiers 
« clinique du droit ». Ce jeu se déroulera dans les locaux de la Clinique et les étudiants pourront y jouer seuls 
ou par équipes de trois ; les inscriptions se feront via Moodle. L’idéal serait d’avoir un tuteur en contrat étudiant 
qui puisse accompagner les étudiants.  

M. Combeau et Mme Baron précisent que ce projet a été intégré dans le plan d’accompagnement de réussite 
des étudiants de Licence qui pourra être mis en place dès la rentrée grâce à un financement obtenu à la suite 
d’un appel à projets. Ce plan qui permettra de financer notamment des tuteurs supplémentaires fera l’objet 
d’une présentation plus détaillée dans le point relatif à la rentrée.  

3. Modifications de maquettes 

 Préparation ENM en e-learning 
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Mme Claverie Rousset, directrice de l’IEJ, présente ces modifications proposées par Mme De Jacobet de 
Nombel, directrice des études préparation ENM en e-learning. Pour l’essentiel, ces modifications sont la 
conséquence de la réforme des concours de l’ENM initiée par la loi organique n° 2023-1058 du 20 novembre 
2023 relative à l’ouverture, à la modernisation et à la responsabilité du corps judiciaire et portant dispositions 
diverses relatives à l’École nationale de la magistrature et par le décret n° 2024-772 du 7 juillet 2024. L’année 
qui vient de s’écouler a été une année de transition permettant d’aboutir à une maquette finalisée et actualisée, 
intégrant les modifications relatives aux épreuves des différents concours. Le volume horaire reste inchangé, il 
a même légèrement baissé.  

M. Combeau rappelle que les préparations proposées par l’IEJ se doivent d’être conformes aux exigences 
nationales des concours qui, si elles changent, nécessitent des modifications qui peuvent être tardives au regard 
du calendrier prévu pour les modifications des maquettes.   

 La modification de la maquette de la préparation ENM en e-learning est approuvée à l’unanimité. 

4. Remplacement de la direction des études à l’IDE Agen et à l’IDE Périgueux   

Mme Briard, actuelle directrice des études pour Agen et Périgueux, ne souhaite pas être reconduite dans cette 
mission. Elle explique qu’il faut que la personne recrutée soit identifiable par les étudiants, et que l’idéal serait 
d’avoir un directeur d’études pour chaque antenne.  

M. Combeau remercie Mme Briard et propose de repousser ce point à l’ordre du jour du prochain Conseil afin 
de permettre de lancer un appel à candidatures. 

5. Modification de la liste des responsables de mention et de parcours 

Dans la mention Droit, le master Law for innovation (LEXFI), dirigé par Mme Freleteau, sera co-dirigé avec Mme 
Cerda-Guzman. 

La mention Science politique, dirigée par M. Monceau et par Mme Paoletti, sera dirigée par M. Raison du 
Cleuziou et M. Dubesset. 

Dans la mention Licence, le parcours science politique, dirigé par M. Schu, sera désormais dirigé par M. 
Dominici. 

 La mise à jour de la liste des responsables de mentions et des parcours pour 2025-2026 est approuvée 
à l’unanimité. 

6. Validation de conventions 

 Avenant n°1 à la convention de partenariat avec le Tribunal judiciaire de Bordeaux 

La convention de partenariat avec le Tribunal judiciaire de Bordeaux, comme celles qui lient l’UB à d’autres 
juridictions, a notamment pour objet de permettre aux étudiants inscrits dans différents parcours de master 
d’effectuer des stages dans le cadre de l’UE pro Magistrat. En concertation avec Mme Emmanuelle Perreux, 
Présidente du Tribunal judiciaire, qui souhaite permettre aux étudiants de Licence d’effectuer des stages au 
greffe de la juridiction, l’avenant propose une nouvelle rédaction de l’article 2 (« Axes de la collaboration ») de 
la convention :  
« L’article 2.1.2 de la convention est désormais rédigé comme suit : 
2.1.2 Collaboration dans le cadre de l’offre de formation de la Faculté de droit et science politique. 
Le Tribunal judiciaire de Bordeaux s’engage à accueillir en stage les étudiants de la Faculté de droit et science 
politique. 
2.1.2.1 Stages au sein du greffe du Tribunal judiciaire 
Des stages pourront être proposés aux étudiants de Licence 3 au greffe du Tribunal judiciaire de Bordeaux. 
La durée et la période de ces stages seront définies en concertation avec le Tribunal judiciaire de Bordeaux et la 
Faculté de droit et science politique, en fonction des besoins et des possibilités d’encadrement. » 
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 L’avenant n°1 à la convention de partenariat avec le Tribunal judiciaire de Bordeaux est 
approuvé à l’unanimité. 

7. Demandes de subventions 

 Sur le budget fonctionnement des masters 

o Association du master 2 Droit des relations de travail dans l’entreprise (DRTE) 

M. Combeau présente la demande de subvention de 500€ sur le budget du Master Droit social de l’association 
du M2 DRTE (Association AJJRTE) pour une cérémonie solennelle de clôture (fusion du M2 avec le M2 DTPS et 
ouverture du M2 Enjeux et techniques de droit social).   

 La demande est approuvée à l’unanimité. 

 Sur le budget fonctionnement de la Faculté 

o Association des masters en économie 

M. Viviant, vice-président de l’Association des masters en économie, présente la demande de 500 € qui est faite 
au nom de toutes les associations étudiantes participant à la « Fête de la rentrée », évènement organisé par le 
BVE et qui aura lieu le 10 septembre 2025 sur le Campus Montesquieu. Cet évènement qui prévoit plusieurs 
temps forts (restauration, animations, stands associatifs, culturels et de sensibilisation à la santé...) a fait l’objet 
de demandes de subventions similaires à la Faculté EGAES ou au Collège DSPEG. 

 La demande est approuvée à l’unanimité. 

8. Point information sur la rentrée 

M. Combeau présente le calendrier des prochaines séances du Conseil et rappelle les dates prévues par le 
calendrier universitaire, approuvé par le Conseil pour l’année 2025-2026 : début des cours pour les licences et 
masters 1 le 8 septembre, pré-rentrée Start’u le 1er septembre pour les L1, examens du 1er semestre étalés sur 
une semaine en décembre et deux semaines en janvier… Mme Claverie précise que la semaine du 1er septembre 
est réservée au examens EDA et qu’il n’aurait pas été possible de positionner des cours sur cette semaine.  

Mme Freleteau présente la pré-rentrée Start’u qui se déroulera, à Pessac, du 1er au 4 septembre 2025. Les 
étudiants de L1 sélectionnés pourront bénéficier de visites du campus, de l’ENM, du Tribunal judiciaire, de la 
Cour administrative d’appel, du Conseil régional…. Ils bénéficieront également de conseils de méthodologie et 
d’ateliers pour comprendre l’apport du droit aux enjeux sociétaux. Des professionnels interviendront pour 
présenter les différents métiers du droit. M. Combeau profite de cette présentation pour remercier tous les 
partenaires professionels qui participent à cette pré-rentrée.  

Mme Baron, M. Combeau et M. Drouot évoquent quelques nouveautés qui concernent la Licence et les 
Masters. De manière transversale, la Faculté a souhaité engager une réflexion sur l’usage de l’intelligence 
artificielle (IA générative). Un premier groupe de travail animé par Mattéo Bartolucci et réunissant des 
enseignants a été constitué et se réunit le 10 juillet. La réflexion concerne deux axes : l’usage de l’IA dans 
l’évaluation des enseignements (Examens et contrôle continu) et l’utilisation de l’IA comme outil de 
transformation pédagogique.  

Concernant la Licence, Mme Baron présente le plan d’accompagnement à la réussite des étudiants de L1 qui 
sera mis en œuvre à partir de la rentrée. Partant du constat de la baisse du taux de réussite aux examens et de 
la hausse du taux de sortie à l’issue de la L1, quatre axes d’action ont été définis : le renforcement du tutorat, 
l’encadrement d’un jeu sérieux en collaboration avec la Clinique du droit, la création d’un module de 
méthodologie du travail universitaire (MTU, intégrant la bonne utilisation de l’IA) et l’organisation d’un système 
de parrainage entre les étudiants. A la suite d’un dépôt de projet, la Faculté a pu obtenir un financement pour 
3 ans dans le cadre du volet 2 du programme CARE – Idex. Mme Baron rappelle également la mise en place d’un 
Conseil de perfectionnement de la Licence dont la première réunion s’est tenue le 4 juillet. 

Concernant les masters, M. Drouot présente les M2 ouverts à la rentrée en formation initiale (M2 LEXFI) et en 
apprentissage (M2 Droit des transports, M2 Ingénierie juridique et financière des sociétés). Il présente 
également quelques nouveautés pédagogiques : la généralisation de l’évaluation des enseignements en M1 et 
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M2, la première édition de la Spring School dans le cadre de la mention Droit des affaires ou la mise en place 
dans certains M2 d’un module « Analyse de la jurisprudence judiciaire », en collaboration avec la  Cour d’appel. 

M. Combeau donne des informations relatives aux différents événements organisés au premier semestre : la 
« Fête de la rentrée », le 10 septembre 2025, sur le Campus Montesquieu ; le Festival « Justice et droit » 
consacré à « l’Egalité », du 22 au 27 septembre, au cinéma L’Utopia ; la Nuit du droit organisée avec le Conseil 
régional et consacrée à la « Défense des droits », le 2 octobre 2025 au Conseil régional ; les « Erasmus days », 
prévus le 14 octobre 2025 ; la Rentrée solennelle de la Faculté, en novembre 2025. Concernant les « Erasmus 
days », Mme Cerda-Guzman, chargée de mission à l’internationalisation, précise que cette journée mettra en 
valeur les partenariats à l’international existant au sein de la Faculté.  
 
M. Combeau donne enfin des informations sur les travaux prévus dans le cadre de la phase complémentaire de 
l’opération Campus sur le site de Pessac, notamment ceux qui concernent la réfection de l’amphithéâtre Aula 
Magna, prévue de mars à août 2026.  

9. Questions diverses  

M. Ghesquière souligne l’importance et le danger de l’IA et informe qu’au sein de Bordeaux-Métropole, un 
salarié sur trois utilise l’IA dans le cadre de ses activités. Il s’interroge également sur la place de l’UE transitions 
à partir de la prochaine rentrée. 

Mme Baron précise que l’UE transitions est bien intégrée dans les maquettes dont la modification a été 
approuvée lors d’un précédent Conseil ; les modalités de la mise en place de l’UE restent encore à préciser.  

M. Combeau remercie tous les membres du Conseil pour leur participation aux séances du Conseil. En cette fin 
d’année, il a une pensée émue pour son collègue et ami Julien Valiergue, disparu il y a maintenant un an. Il tient 
aussi à remercier chaleureusement Mme Gonzalez qui a assuré le secrétariat de son dernier Conseil et qui 
prendra sa retraite au 1er septembre, après plus de 20 ans de présence et de service au sein de la Faculté.   

Souhaitant un bel été à tous les membres du Conseil, M. Combeau clôt la séance à 16 h 39. 

 


